




En lien avec le commentaire p 12/20, votre organisme devra être en mesure de présenter des essais pour 
chacun des secteurs d'activité revendiqués et ceci, par unité d'expérimentation. Ce point fera notamment 
l'objet d'une attention particulière lors de la prochaine évaluation. 

UNITE(S) 

TOURS 
Le Carroi - Route de Sonzay 

37340 AMBILLOU 

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date de la présente 
notification. En application de l'article 5 de l'arrêté susmentionné, une nouvelle évaluation aura lieu dans un 
délai compris entre vingt-quatre et trente-six mois à compter de cette date de notification. 

SECTEUR(S) D'ACT IVITE 

- Grandes Cultures 
- Vigne 
- Cultures légumières, plantes 

aromatiques, médicinales, 
condimentaires et à parfum 

- Cultures fruitières et arboriculture 
- Productions horticoles et plantes 

d'intérieur 
- Zones non agricoles 
- Milieu forestier 
- Traitement de semences 
- Désinfection et désinsectisation des 

sols, des matériels et des locaux de 
culture et de stockage des végétaux 

Copie : Cofrac 




